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Résumé
La thèse concerne l’article 55 de la loi SRU qui imposait 20 % de logements sociaux dans les communes 
de plus de 3 500 habitants (1 500 en Île-de-France) jusqu’au 18 janvier 2013, date à laquelle le seuil 
minimal a été relevé à 25 % par la loi relative à la mobilisation du foncier public et au renforcement des 
obligations de production de logement social. Pour étudier l’application des dispositions législatives, le 
travail prend appui sur les communes des Yvelines, département qui présente l’avantage de proposer 
un large éventail de problématiques sociales, politiques et géographiques qui se retrouvent ailleurs en 

de l’article 55 : respectent-elles non seulement la lettre de la loi, qui les contraint à construire davantage 

sociologie locale ? 
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